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Écrivez-moi un mot si vous avez des problèmes avec ce courriel. Merci, Arlette

------------------------------------------------------------------------------------
Regroupement des retraités actifs du Mouvement ESSAIM

Bonjour tout le monde,

La route est difficile et parsemée d'écueils, mais elle mènera à l’indexation. Face aux récentes attaques du groupe Quebecor envers les régimes de retraite, nous avons essayé dans nos derniers écrits de trouver ce que les retraités ont donné et donnent encore aux citoyens québécois.

C’est une stratégie différente qui fait ressortir le bon côté, pour les citoyens, des emprunts que le gouvernement a faits aux régimes de retraite. Même si nous aurions préféré que le gouvernement verse sa part dans nos régimes, les choses ne se sont pas passées ainsi. Nous tentons de démontrer que cette gestion du gouvernement a sauvé les citoyens de hausses importantes d’impôts.

Si vous êtes capables, déposez personnellement le texte suivant chez votre député. Il sera dans son comté dans la semaine du 12 décembre 2011. Il faut qu’à Noël, il pense à nous.
Avec persévérance et détermination, ensemble nous l’aurons, 

Arlette Bouchard,

Présidente du RRAME

Regroupement des retraités actifs du Mouvement ESSAIM

1750 Des Grands Coteaux
Saint-Mathieu-de-Beloeil
J3G 2C9
Téléphone: 450-467-7060
Courriel: essaim2003@videotron.ca
Site Web: http://www.mouvement-essaim.org/
Blogue: http://indexation.blog4ever.com/blog/index-173309.html 

------------------------------------------------------------------------------------

Objet : Ce que les retraités ont donné et donnent encore aux citoyens québécois.
À mon député,
M. Bachand expliquait dans les états financiers 2010-2011 que, dans la dette du Québec, il y avait la bonne et la mauvaise dette.

« La bonne dette est celle que l’on contracte pour acquérir un actif, par exemple construire une route ou bâtir une école ou un hôpital. La mauvaise dette est celle qui ne correspond à aucun actif. C’est à elle qu’il faut s’attaquer en priorité. »

Les cotisations des employés du RRE, du RRF et du RRCE ont été utilisées pour construire des routes ou bâtir des écoles ou des hôpitaux. Pour le RREGOP, le gouvernement ne versait pas sa part. Il a contracté une DETTE envers les régimes de retraite.

La dette du gouvernement est un bon emprunt qui lui a permis de réaliser de nombreux projets en sauvant des milliards d’intérêts et d’emprunts massifs sur les marchés financiers. C’est l’emprunt le plus rentable qu’il a contracté dans toute sa gestion. Par le non versement des sommes dues aux régimes de retraite, le gouvernement a sauvé les citoyens de hausses importantes d’impôts.

Suite à la négociation avec les travailleurs en juin 2010, le gouvernement économisera pour ses citoyens 200 millions non-récurrents sur trois ans et 13 millions récurrents pour l’avenir.

Le gouvernement a comptabilisé des intérêts sur sa part d’employeur aux régimes de retraite. Il ne les a pas versés dans une caisse. Cela représente des milliards d’économies pour les citoyens. En 2010, les intérêts comptabilisés étaient de 2,661 milliards. 

Quand le gouvernement prend un congé de cotisation au niveau des régimes de retraite, les citoyens sont gagnants, car la dette augmente moins et ils subissent moins de hausses d’impôts. Au RREGOP, le dernier congé de cotisation de 2000 à 2007 a permis au gouvernement d’économiser 1,78 milliard de dollars.
Le gouvernement défend ses citoyens et leur sauve des sommes importantes à chaque négociation. Depuis le 1er avril 1996, à la suite d’une entente intervenue entre les syndicats et le gouvernement, les frais reliés à l’administration du RREGOP sont assumés en parts égales par les fonds de cotisations salariales et patronales. Ainsi, le gouvernement a sauvé 281 millions pour les frais d’administration au  RREGOP et 15,8 millions au RRPE, et ce, pour les citoyens du Québec.

Même si les retraités des secteurs public et parapublic ne sont pas toujours d’accord avec les décisions du gouvernement concernant les régimes de retraite, force est de reconnaître qu’il agit dans l’intérêt des citoyens.

C’est pourquoi je vous demande de rétablir les faits en organisant une CAMPAGNE d’information démontrant tout ce que les retraités ont donné et donnent encore aux citoyens du Québec par le biais de leurs cotisations à leur régime de retraite.

La dette envers les régimes de retraite est une bonne dette. Voilà ce que le citoyen doit savoir.

Espérant que vous prendrez fait et cause pour l’indexation de vos retraités dont le pouvoir d’achat est en baisse constante, veuillez agréer, mes salutations distinguées,

Arlette Bouchard, retraitée
